
31. accueille favorablement le fait que l'Acte pour le marché unique reconnaisse la nécessité de promou­
voir l'économie sociale, et invite la Commission à lancer l'initiative tant attendue pour l'entrepreneuriat 
social qui s'appuie sur les principes coopératifs ( 1 ); 

32. engage la Commission à envisager de consacrer une Année européenne au thème de l'économie 
sociale; 

33. est favorable à des mesures de soutien aux entreprises, notamment en matière d'assistance-conseil aux 
entreprises et de formation des travailleurs, ainsi qu'à un meilleur accès des coopératives au financement, 
notamment en cas de rachat par les salariés ou par les usagers, dans la mesure où il s'agit là d'un moyen 
sous-estimé pour permettre le sauvetage d'entreprises en temps de crise et la cession d'entreprises familiales; 

34. met en évidence le rôle croissant des coopératives dans le secteur des services sociaux et des biens 
publics; souligne qu'il importe d'assurer des conditions de travail décentes et d'aborder les problèmes de 
santé et de sécurité dans ce secteur sans tenir compte du statut de l'employeur; 

35. insiste sur la nécessité de permettre une contribution des coopératives au dialogue social au niveau 
européen; 

36. souligne le potentiel que recèlent les SCE pour la promotion de l'égalité entre les hommes et les 
femmes à travers la mise en œuvre de politiques et de programmes à différents niveaux, en accordant une 
attention particulière à l'éducation, à la formation professionnelle, à la promotion de l'entreprenariat et aux 
programmes de formation continue; note que l'égalité entre les hommes et les femmes dans la prise de 
décision à différents niveaux est bénéfique d'un point de vue économique et crée aussi des conditions 
favorables pour que les personnes talentueuses et compétentes puissent exercer des fonctions de gestion 
et de supervision; souligne en outre que certains aspects du travail coopératif permettent une flexibilité 
favorisant la conciliation de la vie familiale et professionnelle; demande à la Commission de concevoir un 
mécanisme pour l'échange de bonnes pratiques en matière d'égalité hommes-femmes entre les États 
membres; 

37. souligne que la SCE peut répondre aux besoins des femmes, en améliorant leur niveau de vie grâce à 
l'accès à des offres d'emploi décent, aux établissements d'épargne et de prêt, au logement et aux services 
sociaux ainsi qu'à l'éducation et à la formation; 

* 

* * 

38. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission ainsi qu'aux 
gouvernements et aux parlements des États membres. 

( 1 ) http://www.ica.coop/coop/principles/coopidentitylanguages.pdf. 

Processus de Bologne 

P7_TA(2012)0072 

Résolution du Parlement européen du 13 mars 2012 sur la contribution des institutions 
européennes à la consolidation et aux avancées du processus de Bologne (2011/2180(INI)) 

(2013/C 251 E/04) 

Le Parlement européen, 

— vu l'article 165 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (traité FUE); 

— vu la Déclaration universelle des droits de l'Homme et en particulier son article 26, 

— vu la Charte européenne des droits fondamentaux et en particulier son article 14,
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— vu la déclaration conjointe de la Sorbonne, signée le 25 mai 1998 à Paris, sur l'harmonisation et 
l'architecture du système européen d'enseignement supérieur, qui a été faite par les quatre ministres 
en charge de l'enseignement supérieur pour la France, l'Allemagne, l'Italie et le Royaume-Uni (déclaration 
de la Sorbonne) ( 1 ); 

— vu la déclaration conjointe signée à Bologne le 19 juin 1999 par les ministres de l'éducation de 29 pays 
européens (déclaration de Bologne) ( 2 ); 

— vu le communiqué publié par la Conférence des ministres européens en charge de l'enseignement 
supérieur, les 28 et 29 avril 2009 à Louvain et à Louvain-la-Neuve ( 3 ); 

— vu la déclaration de Budapest-Vienne du 12 mars 2010, adoptée par les ministres de l'éducation de 47 
pays, qui a officiellement lancé l'Espace européen de l'enseignement supérieur (EEES) ( 4 ); 

— vu la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la 
reconnaissance des qualifications professionnelles ( 5 ); 

— vu la recommandation du Parlement européen et du Conseil du 28 septembre 2005 visant à faciliter la 
délivrance par les États membres de visas uniformes de court séjour pour les chercheurs ressortissants de 
pays tiers se déplaçant aux fins de recherche scientifique dans la Communauté ( 6 ); 

— vu la recommandation du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 concernant la poursuite 
de la coopération européenne visant la garantie de la qualité dans l'enseignement supérieur ( 7 ); 

— vu la recommandation du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 établissant le cadre 
européen des certifications pour l'éducation et la formation tout au long de la vie ( 8 ); 

— vu les conclusions du Conseil du 12 mai 2009 concernant un cadre stratégique pour la coopération 
européenne dans le domaine de l'éducation et de la formation ("Éducation et formation 2020") ( 9 ); 

— vu les conclusions du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein 
du Conseil, du 26 novembre 2009 sur le renforcement du rôle de l'éducation en vue d'assurer le bon 
fonctionnement du triangle de la connaissance ( 10 ); 

— vu les conclusions du Conseil du 11 mai 2010 sur l'internationalisation de l'enseignement supérieur ( 11 ); 

— vu la recommandation du Conseil du 28 juin 2011 concernant les politiques de réduction de l'abandon 
scolaire ( 12 ); 

— vu la recommandation du Conseil du 28 juin 2011 intitulée "Jeunesse en mouvement – Promouvoir la 
mobilité des jeunes à des fins d'éducation et de formation" ( 13 ); 

— vu la communication de la Commission du 10 mai 2006 intitulée "Faire réussir le projet de moderni­
sation pour les universités: formation, recherche et innovation" (COM(2006)0208); 

— vu la communication de la Commission du 3 mars 2010 intitulée "Europe 2020 – Une stratégie pour 
une croissance intelligente, durable et inclusive" (COM(2010)2020),
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— vu la communication de la Commission du 26 août 2010 intitulée "Une stratégie numérique pour 
l'Europe" (COM(2010)0245), 

— vu la communication de la Commission du 20 septembre 2011 intitulée "Soutenir la croissance et les 
emplois – un projet pour la modernisation des systèmes d'enseignement supérieur en Europe" 
(COM(2011)0567), 

— vu le rapport intitulé "L'enseignement supérieur en Europe 2009: les avancées du processus de Bologne" 
(Eurydice, Commission européenne, 2009) ( 1 ); 

— vu le rapport intitulé "Focus sur l'enseignement supérieur en Europe 2010: l'impact du processus de 
Bologne" (Eurydice, Commission européenne, 2010) ( 2 ); 

— vu l'enquête Eurobaromètre 2007 sur la réforme de l'enseignement supérieur, réalisée parmi des profes­
sionnels de l'enseignement ( 3 ); 

— vu l'enquête Eurobaromètre 2009 sur la réforme de l'enseignement supérieur, réalisée parmi des 
étudiants ( 4 ); 

— vu la publication d'Eurostat en date du 16 avril 2009 intitulée "The Bologna Process in Higher Education 
in Europe – Key indicators on the social dimension and mobility" ( 5 ); 

— vu le rapport final de la Conférence internationale sur le financement de l'enseignement supérieur qui 
s'est tenue à Erevan, en Arménie, les 8 et 9 septembre 2011 ( 6 ); 

— vu sa résolution du 23 septembre 2008 sur le processus de Bologne et la mobilité des étudiants ( 7 ), 

— vu l'article 48 de son règlement, 

— vu le rapport de la commission de la culture et de l'éducation et l'avis de la commission du marché 
intérieur et de la protection des consommateurs (A7-0035/2012), 

A. considérant que les objectifs du processus de Bologne, à savoir rendre compatibles les systèmes d’en­
seignement supérieur en Europe et supprimer les barrières encore existantes pour se rendre dans un autre 
pays afin d'y poursuivre des études ou d'y travailler et rendre l'enseignement supérieur européen attrayant 
pour le plus grand nombre, y compris pour les jeunes des pays tiers, restent d'actualité et que la 
poursuite de ce processus, au moyen d'un dialogue entre les différents niveaux du système éducatif 
afin de mettre au point des programmes fondés sur chaque niveau précédent, est de nature à favoriser la 
croissance fondée sur la connaissance et l'innovation qui est prévue par la Stratégie Europe 2020, 
notamment dans le contexte de la crise économique actuelle; considérant qu'une évaluation est nécessaire 
afin de faire le point sur l'état d'avancement du processus et de tenir compte des réussites obtenues, ainsi 
que des difficultés, incompréhensions et oppositions rencontrées; 

B. considérant que le rôle de l'enseignement supérieur est d'offrir un environnement d'apprentissage acces­
sible à tous et à toutes sans aucune discrimination, qui favorise l'autonomie, la créativité, l'accès à un 
enseignement de qualité et la valorisation des connaissances, et qu'il est donc primordial de garantir 
l'implication de la communauté universitaire dans son ensemble, en particulier les étudiants, les ensei­
gnants et les chercheurs, dans l'élaboration des cycles universitaires; 

C. considérant que les universités, compte tenu de leur triple rôle (éducation, recherche et innovation), 
jouent un rôle essentiel pour l'avenir de l'Union européenne et la formation de ses citoyens; 

D. considérant que l'Université est un acquis européen majeur, désormais presque millénaire, dont l'impor­
tance pour le progrès de la société ne saurait être réduite à sa contribution à l'économie et dont 
l'évolution ne saurait dépendre des seuls besoins économiques;
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E. considérant que la structure en trois grades a été adoptée, parfois avec succès, dans la plupart des pays 
qui sont partie prenante au processus de Bologne, en dépit des difficultés rencontrées; 

F. considérant qu'il convient de ne pas vouloir faire progresser la réforme en menant une action dispersée 
et sans un soutien financier approprié; considérant également que la réduction de la part du budget 
octroyée à l'éducation, observée dans certains États membres, ne va pas dans le sens de la promotion de 
ces réformes; 

G. considérant que la mobilité doit être accessible à tous et qu'elle constitue la pierre angulaire de la réforme 
de l'enseignement supérieur; considérant que la mobilité étudiante peut à terme contribuer à favoriser la 
mobilité professionnelle; considérant toutefois que l'accessibilité pour tous doit aussi être gardée à l'esprit 
tout au long du processus; 

H. considérant que les États membres doivent faire des efforts supplémentaires pour garantir la reconnais­
sance mutuelle des titres, qui est une condition indispensable à la réussite du processus; 

I. considérant qu'il faut renforcer la dimension sociale, condition nécessaire pour que le processus de 
Bologne puisse progresser, en privilégiant l'objectif de l'accessibilité économique du droit aux études 
pour tous les étudiants, en particulier ceux issus des groupes vulnérables, afin de garantir à tous un accès 
équitable et de meilleures conditions d’insertion; 

J. considérant que les universités, les administrations publiques et les entreprises doivent œuvrer résolu­
ment en faveur de l'employabilité; considérant que l'une des missions importantes de l'Université est de 
donner à chacun les outils et les compétences nécessaires au plein développement de ses capacités 
individuelles; considérant que l’enseignement universitaire devrait aussi prendre en compte les besoins 
du marché du travail, afin de donner aux étudiants les compétences dont ils ont besoin pour trouver un 
emploi stable et bien rémunéré; 

K. considérant que l'accès à l'éducation, valeur fondamentale de l'Union européenne, est une responsabilité 
publique des États membres, des institutions de l'Union européenne et d'autres acteurs-clés, et que 
l'Union européenne a un rôle important à jouer dans la construction de l'Espace européen d'enseigne­
ment supérieur en appuyant les efforts et la coopération des États membres en la matière; considérant 
que la coordination de l'enseignement et des diplômes - dans le respect du principe de subsidiarité - est 
une condition sine qua non pour atteindre les objectifs de l'employabilité et de la croissance en Europe; 

L. considérant que le processus de Bologne ne doit pas avoir d'effets rétroactifs pour les étudiants qui ont 
déjà commencé leurs études suivant le plan d'études préalable à Bologne; 

Importance du processus 

1. insiste sur l'importance de l'enseignement en tant que secteur clé de la coopération avec les États 
membres pour atteindre les objectifs essentiels de la Stratégie Europe 2020 en matière d'emploi et de 
croissance et pour parvenir à une relance économique des plus nécessaire; 

2. demande le renforcement du soutien apporté au processus de Bologne au niveau européen, notam­
ment en ce qui concerne la reconnaissance mutuelle des titres universitaires, l'harmonisation des normes 
académiques, et les mesures propres à favoriser la mobilité, la dimension sociale et l'insertion profession­
nelle, la participation démocratique active, l'analyse de la mise en œuvre des principes de Bologne et 
l'élimination des obstacles administratifs; invite les États membres à réitérer leur engagement en faveur 
du processus et à renforcer le système de financement afin d'atteindre les objectifs de croissance définis par 
la Stratégie Europe 2020; 

3. relève que l'Espace européen de l'enseignement supérieur (EEES) est un grand succès pour la création et 
le développement d'une véritable citoyenneté européenne; considère que ce grand succès doit conduire à 
conforter l'EEES grâce à un recours aux instruments et procédures appropriés; 

4. insiste sur le fait que le processus de Bologne et l'EEES jouent un rôle-clé dans la Stratégie Europe 
2020 et rappelle le rôle fondamental joué par l’association de l’enseignement et de la recherche, comme trait 
distinctif de l’enseignement supérieur européen;
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5. souligne que les priorités définies dans le cadre du processus de Bologne - la mobilité, la reconnais­
sance et l'insertion professionnelle - sont des conditions nécessaires pour garantir à tout étudiant inscrit dans 
une université européenne le droit de bénéficier d'un enseignement de qualité, d'obtenir un diplôme et de 
voir celui-ci reconnu dans tout État membre; 

Gouvernance 

6. demande que soit adoptée une démarche efficace, partant de la base, à laquelle soient pleinement 
associés tous les acteurs-clés tels que les universités, les syndicats, les organisations professionnelles, les 
instituts de recherche, les entreprises et, surtout, les enseignants, les étudiants, les associations d'étudiants et 
le personnel universitaire; 

7. note que certaines universités européennes sont réticentes à fournir suffisamment d'efforts pour 
obtenir un EEES consolidé, alors que faire partie de l'EEES est, pour certaines d'entre elles, le seul moyen 
d'obtenir une meilleure compétitivité et d'améliorer la qualité des connaissances qu'elles produisent; 

8. demande que les universités marquent leur volonté d'adopter de nouvelles stratégies d'enseignement, 
de formation professionnelle et de formation tout au long de la vie, grâce à l’utilisation optimale des 
nouvelles technologies et à la pleine prise en compte de l’importance de formes d’apprentissage complé­
mentaires, comme les systèmes d’éducation non formelle, et que ces stratégies s'articulent autour des piliers 
d'un système universitaire centré sur l'acquisition de connaissances, sur l'étudiant et sur la recherche, propre 
à favoriser l’esprit critique, la créativité et le perfectionnement professionnel continu ainsi que l’acquisition 
de connaissances tant théoriques que pratiques, pouvant être utilisées dans le cadre de la future vie 
professionnelle des étudiants; demande aux États membres et à l’Union européenne de soutenir financière­
ment les universités dans leurs efforts visant à faire évoluer et à diversifier leurs pratiques d’enseignement; 

9. insiste pour que les programmes de formation des professeurs soient renforcés et élargis, compte tenu 
des possibilités qu'offrent l'apprentissage tout au long de la vie et les nouvelles technologies; 

10. souligne que l'ouverture des universités européennes aux besoins de l'économie mondiale et la 
consolidation de l'EEES devraient être envisagées comme la manifestation des efforts déployés par les 
universités européennes pour aider l'Europe à surmonter la période d'insécurité économique générale et 
pour la remettre sur les rails du développement et de la croissance durables; 

11. demande le renforcement de la "troisième mission" que remplissent les universités vis-à-vis de la 
société, laquelle doit également être prise en considération dans le cadre du développement de critères de 
classification multidimensionnels et dans la reconnaissance de l'excellence; 

12. appelle à augmenter les investissements publics dans l'enseignement supérieur, en particulier pour 
lutter contre la crise économique au moyen d'une croissance fondée sur des compétences et des connais­
sances améliorées et pour répondre à la demande des étudiants de l'enseignement supérieur en améliorant la 
qualité de l'enseignement et des services et l'accès à ceux-ci, notamment par des bourses; estime que les 
réductions budgétaires ont un impact négatif sur le renforcement de la dimension sociale de l’éducation, 
principe au fondement même du processus de Bologne; demande donc aux États Membres de mettre en 
œuvre des mécanismes de financement nouveaux, ciblés et souples, et de promouvoir des bourses à l’échelle 
européenne, afin de soutenir la croissance, l'excellence et la mise en valeur des vocations spécifiques et 
diverses des universités; souligne qu'il importe d'élaborer une approche plurifonds, définie par des règles 
claires et efficaces, en vue de faire face au futur modèle de financement de l'Union et de garantir l'indé­
pendance des universités; 

Consolidation 

13. souligne que le processus de Bologne et le programme Erasmus ont donné une impulsion à la 
mobilité des étudiants et qu'ils peuvent contribuer à une mobilité accrue des travailleurs; regrette toutefois 
que les taux de mobilité demeurent relativement faibles; 

14. invite l'Union, les États membres et les universités à mettre en place des mécanismes d'information et 
de soutien financier et administratif pour l'ensemble des étudiants, des universitaires et du personnel de 
façon à encourager des flux de mobilité structurés; salue l'instauration d'Erasmus pour les étudiants de 
maîtrise et demande le renforcement des services d'Erasmus dans son ensemble et de la nouvelle génération 
de programmes en matière d'éducation par la voie d'un financement plus important et selon des critères 
sociaux, ainsi que par l'ouverture de ce programme à un plus grand nombre d'étudiants, par une recon­
naissance effective et réelle des unités de cours, par une plus grande intégration des possibilités de semestres 
à l'étranger dans l'offre de formation et par une plus grande flexibilité dans les délais autorisés; insiste 
toutefois sur le fait que la mobilité ne doit en aucun cas créer des discriminations envers les étudiants 
disposant de faibles moyens financiers;
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15. estime que la mobilité des enseignants du cycle supérieur apporte de nouvelles connaissances et 
expériences non seulement aux enseignants eux-mêmes mais également, indirectement, à leurs étudiants et, 
dans le même temps, leur permet de collaborer à la préparation de matériel pédagogique commun; 

16. demande aux États membres de concrétiser l'engagement de parvenir à la pleine portabilité des prêts 
et des bourses et d'améliorer significativement le soutien financier aux étudiants mobiles pour qu'il corres­
ponde aux augmentations prévues dans les nouveaux programmes de l'Union; demande à l'Union euro­
péenne d'examiner comment la législation en vigueur concernant les droits à la liberté de circulation 
pourrait être améliorée grâce à la garantie de la portabilité des prêts et des bourses; 

17. demande à l'Union de prendre davantage en compte le phénomène de l'immigration africaine, 
asiatique et latino-américaine afin de prévoir une réglementation visant à reconnaître les qualifications 
scolaires obtenues dans les pays d'origine; 

18. demande à l'Union d'établir sur une base ferme un système d'assurance de la qualité, tant au niveau 
européen qu'à celui des États membres, afin de garantir la confiance mutuelle et une reconnaissance facile 
des titres universitaires par la mise en œuvre du cadre européen des certifications dans chaque État membre; 
demande aux États membres de mettre en application leur système national de garantie des compétences 
conformément aux normes européennes et aux lignes directrices relatives à la garantie de la qualité, tout en 
respectant la diversité des cursus et des approches des universités en termes de contenus et de modes 
d'apprentissage; encourage les agences d'assurance de la qualité à s'inscrire au Registre européen pour la 
garantie de la qualité et à favoriser leur coopération et leurs échanges de bonnes pratiques au niveau 
européen également via l'Association européenne pour la garantie de la qualité dans l'enseignement supé­
rieur (ENQA); 

19. appelle l'attention sur les différentes échelles d'évaluation selon les États membres et sur la nécessité 
d'un décompte des points ECTS (Système européen de transfert d'unités de cours capitalisables dans 
l'enseignement supérieur) adéquat pour la réalisation des évaluations; 

20. demande instamment à toutes les parties prenantes au processus de Bologne de mettre en application 
les cadres nationaux de certification liés au cadre des certifications de l'EEES ainsi que d'améliorer et 
d'appuyer financièrement la reconnaissance mutuelle; 

21. demande l'octroi d'un solide appui financier en faveur d'accords sur des programmes communs qui 
garantissent des résultats bien déterminés en matière d'apprentissage, notamment en explorant la métho­
dologie adoptée par le projet "Tuning" et par l'expérience de la "Tuning Academy"; demande qu'une 
attention particulière soit portée aux caractères spécifiques des programmes d'études en sciences humaines, 
en tant que bastion de la démocratie et vecteur pour l'obtention de la cohésion européenne, afin de définir 
les connaissances et les compétences spécifiques à chaque cycle d'études, de façon à favoriser un appren­
tissage qui associe les compétences générales, mesurables et transférables (en termes de capacité à utiliser les 
connaissances), et l'enseignement ainsi que la recherche, comme analyse critique et originale; souligne que 
tous les programmes de toutes les disciplines devraient, parallèlement à la connaissance de la matière de 
base, fournir des compétences clés transversales, comme le raisonnement critique, la communication et 
l'esprit d'entreprise; 

22. demande un soutien renforcé en faveur des mesures adoptées dans les États membres et au niveau 
européen pour garantir des conditions équitables d'insertion et d'accès aux études, la progression et l’achè­
vement des études ainsi qu'un système d'accompagnement durable (par exemple, frais de logement, de 
transport, etc.) pour tous les étudiants, et en particulier pour ceux qui appartiennent à des catégories 
sous-représentées, qui sont issus de milieux socialement défavorisés ou qui ont des difficultés financières, 
afin de réduire le taux d’abandon et de garantir que l'enseignement et la formation ne dépendent pas de 
facteurs socio-économiques, qui sont source de désavantages, et que l'enseignement offre une réponse aux 
besoins d'apprentissage de chacun; recommande d’intensifier la création de centres de conseil et d’orientation 
professionnelle capables de fournir des services gratuits aux étudiants; 

23. insiste sur l'importance du communiqué de Londres de 2007 ( 1 ), qui a fait de la dimension sociale de 
l'enseignement un des objectifs du processus de Bologne, le but étant d'assurer un accès équitable à 
l'enseignement, quel que soit le milieu d'origine; regrette l'insuffisance des progrès accomplis pour atteindre 
cet objectif et encourage la Commission à faciliter les avancées en la matière; 

24. invite la Commission et les États membres à encourager la reconnaissance mutuelle en supprimant 
les obstacles administratifs;
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25. appelle l'attention sur les besoins particuliers qui sont liés à la licence, à ses programmes, à ses 
passerelles vers les programmes de master et aux perspectives d'emploi qu'elle offre; souligne à cet égard la 
nécessité d'actions ciblées, comme l'élaboration de programmes d'études théorico-pratiques, et d'une meil­
leure coopération entre les universités, les États membres et les acteurs économiques et sociaux afin 
d'améliorer les perspectives d'insertion professionnelle des futurs diplômés sous forme d'un emploi stable 
et bien rémunéré correspondant à leur niveau de qualification; invite en ce sens les établissements univer­
sitaires à développer leur offre de formation en apprentissage et à améliorer l'intégration de stages dans les 
cursus universitaires; 

26. souligne que les mesures propres à favoriser l'insertion professionnelle, telle la formation tout au long 
de la vie, et la création d'un éventail plus large de compétences adaptées au marché du travail doivent être 
les priorités absolues pour atteindre les objectifs en matière de croissance durable et de prospérité; à cet 
égard, se déclare fermement partisan des échanges universitaires d'étudiants et d'enseignants, du dialogue 
entre l'université et les entreprises, de l'apprentissage et d'un passeport de compétences; 

27. considère que la modernisation de la directive 2005/36/CE relative à la reconnaissance des qualifi­
cations professionnelles contribuera à la mobilité professionnelle en Europe et facilitera la mobilité des 
étudiants en donnant des garanties que les qualifications acquises dans un autre État membre seront 
reconnues dans toute l'Union européenne; 

28. demande aux institutions des États membres et de l'Union de soutenir le passage du concept 
méthodologique "monodisciplinaire" de la science qui prévaut toujours dans les universités européennes 
vers les concepts "interdisciplinaire" et "transdisciplinaire"; 

29. demande aux États membres et aux institutions de l'Union européenne d'encourager le dialogue et la 
coopération entre les universités et les entreprises en tant qu'objectif commun de l'EEES consolidé afin 
d'augmenter les perspectives d'emploi des diplômés des universités européennes; 

30. souligne à cet égard la nécessité d'actions ciblées et d'une meilleure coopération entre les universités 
et le marché du travail afin d'établir des programmes mieux adaptés, de rendre plus homogène le parcours 
universitaire, d'améliorer les perspectives d'emploi en garantissant des critères similaires pour l'accès aux 
professions; 

31. souligne l'importance d'assurer un nombre suffisant de places pour les stages des étudiants, afin de 
faciliter leur intégration ultérieure sur le marché du travail; 

32. demande aux gouvernements des États membres et à la Commission de mettre en place un système 
de coopération structuré pour délivrer des diplômes communs, à l'intérieur de groupes de disciplines, qui 
soient reconnus dans toute l'Union, en améliorant l'efficacité du programme Erasmus Mundus et du futur 
programme d'enseignement et de formation et en leur accordant un soutien financier accru, ainsi qu'en 
encourageant la création d'un système européen d'accréditation des programmes conjoints; 

33. se félicite de la proposition de la Commission concernant un programme de mobilité dans le cadre 
d'Erasmus au niveau master; 

34. considère que les doctorats, y compris ceux qui sont effectués en collaboration avec des entreprises, 
représentent un lien fondamental entre l'enseignement supérieur et la recherche et rappelle qu'ils sont 
susceptibles de jouer un rôle-clé pour favoriser l'innovation et une croissance économique fondées sur la 
connaissance; reconnaît l'importance des doctorats réalisés en entreprise en termes d'intégration des hauts 
diplômés dans le marché du travail; se réjouit que la Commission se soit engagée à développer un 
programme de doctorats industriels européens au sein des actions Marie Curie; 

35. estime qu'une meilleure coopération entre l’EEES et l’Espace européen de la recherche pourrait 
permettre à l'Europe d'augmenter ses capacités d'innovation et de développement; 

36. met l'accent sur le fait que le 7 e programme-cadre européen pour la recherche, le programme cadre 
pour la compétitivité et l'innovation et l'Espace européen de la recherche contribuent à favoriser la mobilité 
des chercheurs européens et à mobiliser le potentiel de l'Union en matière d'innovation et de compétitivité; 

37. demande qu'une stratégie efficace soit établie à l'appui des programmes d'apprentissage tout au long 
de la vie en Europe et que des initiatives durables pleinement intégrées dans les établissements et encou­
rageant une culture d'apprentissage tout au long de la vie soient lancées; demande également que l'appren­
tissage tout au long de la vie soit encouragé au sein des entreprises pour que les travailleurs aient la 
possibilité d'améliorer leur formation et leurs capacités; invite les établissements d'enseignement supérieur 
et les universités à introduire plus de flexibilité dans les programmes fondés sur les acquis de l'apprentissage, 
à reconnaître l'apprentissage non formel et informel et à mettre en place des services pour soutenir leurs 
filières d'apprentissage en encourageant les partenariats entre les universités, les entreprises et les formations 
hautement professionnelles afin de renforcer les compétences scientifiques, humanistes et techniques et de 
combler les lacunes;
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38. appelle l'attention sur la nécessité de réglementer le statut des étudiants pré-Bologne dans les États où 
ceux-ci de retrouvent désavantagés lors des inscriptions aux programmes de master; 

39. fait observer que le système ECTS doit être plus transparent et permettre des comparaisons plus 
précises entre les qualifications et les diplômes; encourage la Commission et les États membres à utiliser un 
outil ECTS amélioré pour faciliter la mobilité des étudiants et des professionnels; 

Action au niveau européen 

40. se félicite de la proposition de la Commission visant à augmenter notablement les fonds destinés aux 
programmes européens d'éducation et de formation; demande à celle-ci de consacrer une large part de ces 
fonds à la modernisation de l'enseignement supérieur ainsi qu'à la modernisation des infrastructures des 
universités, conformément aux objectifs du processus de Bologne et au projet de modernisation de l'UE; 
encourage la Commission à trouver des solutions pour permettre également l'accès des étudiants ayant des 
problèmes financiers à ces programmes; 

41. demande aux États membres et à l'Union d'étudier la possibilité d'organiser, au sein du cycle d'études, 
une période de formation obligatoire dans une université d'un État membre autre que celui dont l'étudiant 
est ressortissant; 

42. appelle l'attention sur les liens étroits qui existent entre le processus de Bologne et la directive relative 
à la reconnaissance des qualifications professionnelles et insiste pour que la Commission établisse une 
coordination qui soit pleinement conforme au processus de Bologne; fait valoir qu'il est possible de 
renforcer davantage ce lien en donnant aux étudiants toutes les informations concrètes pertinentes concer­
nant la reconnaissance des diplômes obtenus à l'étranger et les perspectives d'emploi auxquelles la formation 
à l'étranger donne accès; 

43. appelle, dans le cadre de la révision de la directive relative à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles et afin de progresser sur la voie d'un réel espace européen de l'enseignement supérieur, à 
effectuer une comparaison des exigences minimales de formation imposées au niveau national et à procéder 
à des échanges plus réguliers entre les États membres, les autorités compétentes et les associations et 
organisations professionnelles; 

44. suggère que la reconnaissance des unités de cours obtenues dans le cadre du programme Erasmus par 
les universités partenaires soit obligatoire pour tous les établissements engagés dans les échanges d'étudiants 
bénéficiant d'un financement de l'Union afin de renforcer le système ECTS; 

45. appelle l'attention sur l'importance d'une mise en place cohérente du système ECTS; demande à la 
Commission, aux États membres et aux établissements d'enseignement supérieur d'élaborer un tableau 
comparatif indiquant le nombre d'unités de cours ECTS allouées pour des enseignements afin de renforcer 
la cohérence et de favoriser la mobilité des étudiants et la mobilité professionnelle; constate que les étudiants 
rencontrent des difficultés pour transférer des unités de cours entre universités et estime que ces difficultés 
peuvent les dissuader de participer à des échanges universitaires; 

46. demande l'élaboration d'une stratégie efficace en vue de la totale harmonisation des titres universi­
taires dans toute l'Union européenne avec une possible reconnaissance inversée (y compris des titres 
universitaires plus anciens) depuis l'établissement du processus de Bologne; 

47. appelle les États membres de l'Union à adopter une décision finale et claire concernant la pleine 
reconnaissance mutuelle des qualifications et des diplômes ou à définir une feuille de route déterminant 
quand cette décision sera enfin possible; 

48. demande instamment une meilleure structuration et un renforcement de la coopération entre les 
universités, de façon à en augmenter les incidences sur les institutions et les systèmes d'enseignement 
supérieur, au profit des étudiants et du personnel; 

49. propose la reconnaissance, par les universités des États signataires, des stages effectués dans le cadre 
des programmes de mobilité soutenus par la Commission européenne;
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50. demande une plus grande transparence des informations fournies aux étudiants avant le début d'un 
échange au sujet du nombre d'unités de cours qui seront allouées et invite les États membres et les 
établissements d'enseignement supérieur à coopérer pour la détermination du nombre d'unités de cours à 
allouer pour les enseignements; encourage l'établissement de plateformes communes afin de créer un socle 
de connaissances et de compétences définies par des professionnels et des établissements d'enseignement 
supérieur de façon à pouvoir éventuellement harmoniser certains diplômes tout en en assurant le maintien 
des spécificités nationales, sur le modèle du système de reconnaissance automatique des qualifications 
professionnelles dans l'Union ( 1 ); 

51. demande une amélioration de la mise en réseau, de la coordination et de la communication entre les 
universités européennes afin d'accélérer la reconnaissance de nouveaux diplômes, de faciliter le transfert 
d'unités de cours, d'assurer une meilleure connaissance et compréhension des différents systèmes d'éducation 
et de formation et de permettre aux étudiants de mieux percevoir la diversité des programmes européens; 

52. invite la Commission, dans le cadre du nouveau programme d'éducation et de formation, à encou­
rager la coopération, y compris par la voie d'incitations financières, en ce qui concerne les programmes 
transnationaux, les diplômes communs et la reconnaissance mutuelle; encourage la multiplication de parte­
nariats Erasmus dans les stages pratiques; 

53. appelle l'attention sur l'existence de nombreux établissements s'occupant de l'enseignement supérieur 
et de la recherche en Europe; demande à l'Union européenne de promouvoir des moyens pour les coor­
donner sous un même chapeau; 

54. pense que des initiatives devraient être mises en place afin de faciliter le transfert par les étudiants de 
leur dossier d'une université à une autre durant leurs études; 

55. demande aux États membres et à l'Union de fournir des données à jour et comparables – entre autres 
concernant la représentation proportionnelle des groupes vulnérables – sur la base desquelles il soit possible 
d'exercer un suivi sur la mise en place effective de l'EEES et ce, afin de faire ressortir les blocages et les 
problèmes liés à la mise en œuvre du processus et non pas de pénaliser les institutions n'ayant pas encore 
procédé aux réformes prévues; croit que ces données devraient être publiées chaque année pour chaque État 
et pour chaque université afin de pouvoir mieux comprendre où il faut faire des progrès; 

56. encourage les universités à harmoniser les normes académiques par la signature de partenariats pour 
l'échange des meilleures pratiques; 

57. demande à la Commission et aux États membres de renforcer et de créer de nouveaux programmes 
de coopération et de recherche, basés sur les intérêts mutuels, avec les universités des pays tiers, notamment 
celles situées dans des zones de conflits, afin de permettre l'accès à l'enseignement supérieur et à la 
formation des étudiants provenant de ces pays, et ce, sans aucune discrimination; 

58. considère que l'EEES, issu du processus de Bologne, constitue une avancée; demande par conséquent 
qu'un espace euro-méditerranéen de l'enseignement supérieur soit intégré à cette structure existante et que 
des progrès soient faits vers la mise en place d’un véritable espace de l’enseignement supérieur pour les pays 
concernés par la coopération dans le cadre du partenariat oriental ainsi que d'autres espaces interétatiques au 
sein de l'Union; demande à la Commission de lever les obstacles à la circulation des étudiants et des 
enseignants, d’apporter son soutien à la mise en réseau des universités euro-méditerranéennes, dont l'Uni­
versité euro-méditerranéenne (EMUNI) et de continuer les bonnes pratiques des programmes Tempus et 
Erasmus Mundus; 

59. souligne la nécessité d'améliorer l'information sur le processus de Bologne et sur l'EEES grâce à une 
politique de communication large, efficace et couvrant toute l'Union, afin d'accroître l'attractivité des 
universités en Europe et à l'extérieur; 

60. demande à la Commission européenne et aux États membres de garantir la portabilité des prêts et 
des bourses, en particulier des bourses d'études fondées sur le mérite et sur les besoins, dans tous les pays 
européens, afin d'assurer l'égalité d'accès aux possibilités de mobilité; 

61. encourage la création de marques universitaires unifiées au niveau régional afin de renforcer le 
prestige des universités à l'échelle internationale, conformément aux objectifs du processus de Bologne;
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62. invite les institutions de l'Union à mettre en place des mécanismes visant à aider les États membres et 
les établissements d'enseignement supérieur à mettre en œuvre les objectifs de Bologne, mécanismes qui 
pourraient comporter la présentation de rapports périodiques et une utilisation ciblée des programmes de 
l'Union, en particulier ceux prévoyant une coopération au sein de l'EEES avec les pays non membres de 
l'Union; 

63. demande à l'Union d'appuyer la mise en œuvre des engagements pris par elle au titre du processus de 
Bologne dans sa politique de coopération avec les pays non membres de l'Union intéressés; invite la 
Commission et le Parlement européen à œuvrer activement à la concrétisation de ces efforts; 

64. est convaincu que le bilan qui sera dressé lors de la conférence ministérielle de Bucarest en 2012 
permettra d'établir une feuille de route claire pour la mise en place d'un espace européen de l'enseignement 
supérieur pleinement fonctionnel à l'échéance de 2020; insiste pour que des propositions transsectorielles 
soient présentées en ce qui concerne la formation aux TIC, l'apprentissage professionnel et tout au long de 
la vie et les stages en entreprise et pour que ces propositions favorisent activement l'insertion, parallèlement 
à une croissance intelligente et durable, de manière à donner à l'Union européenne un avantage concur­
rentiel dans le monde post-crise en termes de création d'emplois, de capital humain, de recherche, d'inno­
vation, d'entrepreneuriat et d'économie de la connaissance en général; 

65. invite la Commission et les ministres de l'éducation de l'Union à tirer pleinement parti des possibilités 
que leur offre leur participation commune à l'EEES pour jouer un rôle moteur dans la réalisation des 
objectifs de Bologne et demande aux ministres d'accompagner leurs engagements pris au titre du processus 
de Bologne par des engagements conjoints au niveau de l'Union au sein du Conseil, avec le soutien de la 
Commission, de façon que cette démarche d'entraide trouve son prolongement dans une mise en œuvre 
harmonieuse; 

66. souligne que la réunion ministérielle de Bucarest en 2012, dans le cadre du processus de Bologne, 
doit tenir compte du fait que la création de l'EEES permet à l'Union et aux États membres d'apporter une 
contribution résolue et commune au processus de Bologne sur la base de leurs compétences partagées en 
matière d'enseignement supérieur, de leur participation commune au processus et de leur engagement 
commun à agir, en s'appuyant sur les orientations générales arrêtées par les institutions de l'Union; 

* 

* * 

67. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission ainsi qu'aux 
gouvernements et aux parlements des États membres. 

Statistiques européennes 

P7_TA(2012)0073 

Résolution du Parlement européen du 13 mars 2012 sur la gestion de la qualité pour les statistiques 
européennes (2011/2289(INI)) 

(2013/C 251 E/05) 

Le Parlement européen, 

— vu la communication de la Commission intitulée "Vers une gestion solide de la qualité pour les 
statistiques européennes" (COM(2011)0211), 

— vu l'article 48 de son règlement, 

— vu le rapport de la commission des affaires économiques et monétaires et l'avis de la commission du 
développement régional (A7-0037/2012),
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